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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

1 Lettre de demande d’autorisation environnementale 

  

 
 
PARC EOLIEN DE CHAMPEOLE SAS  
8 AVENUE GRASSIN 
10700 ARCIS SUR AUBE 
 

MONSIEUR LE PREFET 
2 RUE PIERRE LABONDE 

CS 20372 
10025 TROYES CEDEX 

 
ARCIS SUR AUBE, LE 19/02/2021 

 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Je soussigné, Guillaume Jumel, représentant dûment mandaté de la SAS Parc éolien de Champeole sollicite, par la 
présente et l’ensemble des pièces qui lui sont jointes, l’obtention d’une autorisation environnementale relative à la mise 
en place d’un parc éolien sur la commune de CHAMPFLEURY 10700 dans le département de l’Aube. 
Les installations projetées comportent six éoliennes d'une hauteur mât plus nacelle supérieure à 50 m (hauteur en bout 
de pale de 180 m maximum) et d’une puissance unitaire de 4,2 MW maximum, deux postes électriques, des lignes 
électriques souterraines de raccordement et des chemins d’accès. 
 
Le projet relève des nomenclatures suivantes : 
 

1. Nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 
Rubrique n° 2980-1 : installation terrestre de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent 

comprenant au moins un aérogénérateur dont la hauteur du mât et de la nacelle au-dessus du sol est supérieure 
ou égale à 50 m. 

1. Projet soumis à autorisation, avec un rayon d’affichage de 6 km. 
 

2. Tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement. 
Catégorie 1. d) : parcs éoliens soumis à autorisation mentionnés par la rubrique 2980 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement. 
3. Projet soumis à évaluation environnementale systématique. 

 
Le 9° du I de l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement prévoit que la demande d’autorisation doit comporter un 
plan d’ensemble à l’échelle du 1/200 minimum, une échelle réduite pouvant toutefois être admise. 
Compte tenu de l’étendue spatiale d’un parc éolien, nous sollicitons la possibilité, en dérogation à l’article précité d’établir 
les plans suivants : 

1. Un plan d’ensemble du parc à l’échelle du 1/6000 ; 
2. Un plan au 1/1000 par éolienne ou groupe de 2 éoliennes où sont également indiqués les postes de livraison ; 
3. Un plan détail au 1/100 pour les postes de livraison. 

 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de 
ma haute considération. 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

2 CERFA 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

 

 

 

 

 

  

La Société PARC EOLIEN DE CHAMPEOLE projette de construire et d’exploiter un parc éolien sur la commune de Champfleur 
(10700) située sur le territoire de la communauté de communes Seine et Aube, dans le département de l’Aube (10). 
 
Ainsi, la nature de l’activité envisagée est la production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent par une installation 
terrestre d’aérogénérateurs. 
 
Le parc éolien projeté comportera 6 aérogénérateurs de 4,2 MW de puissance unitaire maximale (soit 25,2 MW maximum au total), 
pour une hauteur sommitale totale maximale de 180 mètres ; ainsi que 2 postes de livraison. 
 
L’accès au parc se fera depuis la D98 qui borde le site au Nord (axe routier Champfleury – Hameau de Bonne Voisine). A partir de 
cette route, les accès pour la construction du projet puis la maintenance des éoliennes seront assurés par les chemins d’exploitation 
existants ainsi que les chemins créés pour accéder aux éoliennes. Les chemins existants seront renforcés. 
 
La distance minimale entre l’éolienne et l’habitation la plus proche est de plus de 1 000 mètres. 
 
Le projet est détaillé dans le « Dossier administratif et technique » de la demande d’autorisation. 
 
L’installation d’un parc éolien répond à la rubrique n°2980-1 des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : 
Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique de vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs 
comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m (A-6). 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

 

 

 

Les éoliennes sont des équipements qui sont disposés à l’écart des zones urbanisées et qui ne nécessitent pas 
de présence permanente de personnel. Bien que certaines opérations nécessitent des interventions sur site, les 
éoliennes sont surveillées et pilotées à distance. 
Pour cela, les installations sont équipées d’un système SCADA (Supervisory Control And Data Acquisition) qui 
permet le pilotage à distance à partir des informations fournies par les capteurs. Les parcs éoliens sont ainsi 
reliés à des centres de télésurveillance permettant le diagnostic et l’analyse de leur performance en permanence, 
ainsi que certaines actions à distance. Ce dispositif assure la transmission de l’alerte en temps réel en cas de 
panne ou de simple dysfonctionnement. 
En cas d’intervention, des équipes de techniciens sont réparties sur le territoire afin de pouvoir réagir rapidement. 
Le système SCADA permet de relancer aussitôt les éoliennes si les paramètres requis sont validés et les 
alarmes traitées. 
C’est notamment le cas lors des arrêts de l’éolienne par le système normal de commande (en cas de vent faible, 
de vent fort, de température extérieure trop élevée ou trop basse, de perte du réseau public, …). 
Toute alarme en lien avec la sécurité (suspicion de survitesse, alarme majeure telle que déclenchement 
détecteur d’arc ou température haute, pression basse huile, etc.) donne lieu à une alarme et à une mise à l’arrêt 
automatique et immédiate de l’éolienne. La mise à l’arrêt se fait sans possibilité d’acquitter le défaut à distance 
ou de forcer le redémarrage à distance, et oblige à une intervention sur site pour lever le doute ou constater le 
défaut. 

Les éoliennes sont pilotées à distance, permettant la détection de toutes anomalies. En cas d’anomalie ou de maintenance 
ou d’intervention : 

1. Des équipes de techniciens sont réparties sur le territoire afin de pouvoir réagir rapidement ; 

2. Les interventions sont toujours réalisées par une équipe d’au moins deux personnes ; 

3. Tous les intervenants sont formés en cas de complication et les secours concernés sont contactés dans un délai très 
court. 

 
La SAS PARC EOLIEN DE CHAMPEOLE se conformera à la réglementation en vigueur au moment de la demande 
d’autorisation, à savoir pour le démantèlement, les éléments réglementaires adoptés par l’arrêté NOR : TRE2003952A : 
Arrêté du 22 juin 2020 portant modification des prescriptions relatives aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 
des installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
Moyens d’intervention : En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site, le centre de supervision 
ou les riverains directement par le 18. L’appel arrivera au Centre de Traitement des Appels (CTA), qui est capable de 
mettre en œuvre les moyens nécessaires en relation avec l’importance du sinistre. Cet appel sera ensuite répercuté sur le 
Centre de Secours disponible et le plus adapté au type du sinistre. 
Une voie d’accès donne aux services d’interventions un accès facilité au site du parc éolien. 
Les moyens d’intervention une fois l’incident ou accident survenu sont des moyens de récupération des fragments : grues, 
engins, camions. 
Les éoliennes sont équipées de deux extincteurs portatifs à poudre, au pied du mât et dans la nacelle. 
 
Remise en état : outre le démontage des éoliennes et l’enlèvement des postes de livraison, la remise en état comportera 
le retrait de l’intégralité des fondations des éoliennes et des câbles électriques, et le décaissement des chemins et des 
plateformes créés pour le projet, suivi d’une remise en place de la terre végétale pour retour à un usage agricole. 
 
Eaux utilisées ou affectées : le fonctionnement du parc ne nécessite pas de consommation d’eau et n’entraine pas de 
rejets. 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

 

 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

 

 

17 

Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

 

 
  

19 / 02 / 2021 

à Arcis-sur-Aube 
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

3 Check-list de complétude 

La check-list suivante est téléchargeable sur le site Internet de la DREAL Grand Est 

(http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/check-list-completude-dossier-autorisation-a16854.html) 

 

 

PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 

 

Check-list de complétude d’un dossier de demande d’autorisation environnementale d’une installation classée pour la 
protection de l’environnement 

Parcs éoliens 

 

Cette check-list a pour objectif de vérifier la complétude du dossier de demande d’autorisation environnementale relatifs aux parcs éoliens. 

Extrait de l'article R. 181-16 du code de l'environnement : 

« Le préfet désigné à l’article R. 181-2 délivre un accusé de réception dès le dépôt de la demande d'autorisation lorsque le dossier comprend 

les pièces exigées par la sous-section 2 de la section 2 du présent chapitre pour l'autorisation qu'il sollicite. » 

Les tableaux suivants sont à renseigner selon le contexte du projet : 

1. Pièces communes (points 1 à 18) 

2. Avis conformes (point 20) 

3. Pièces relatives aux autres autorisations associées à la demande ICPE (points 21 à 26) : elles sont fournies si le projet correspond 

aux items 

4. Contenu de l’étude d’impact (points 30 à 41) 

5. Contenu de l’étude de danger (points 38 à 46) 

Il est recommandé de joindre ce document au dossier de demande d’autorisation en vue du rendez-vous avec le guichet unique pour le 

dépôt du dossier. 

Les références des pages/chapitres dans la colonne de droite seront utilement renseignées par le demandeur pour faciliter les opérations 

de vérification. 

Dans le cas où l’absence d’un point signalé comme obligatoire est constaté, l’accusé réception du dossier ne sera pas délivré et les dossiers 

déposés seront rendus. 

 

  

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/check-list-completude-dossier-autorisation-a16854.html
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Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale pour le parc éolien de Champeole (10). Sous-dossier 1 : Demande d’autorisation environnementale. Février 2021 

Caractéristiques du projet 

 

Pétitionnaire PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE (SAS) 

Commune 
Adresse 
(Préciser le lieu et l'adresse exacts 
du projet) 

Lieu-dit Clairotte, La Pointe à Neveux 

 X 
Autorisation au titre des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) - Article L. 
181-1-2° du code de l'environnement 
Parc éolien 

Intitulé du projet Parc éolien de Champeole 

Coordonnées 
du siège social 

8 Avenue Grassin 10700 Arcis-sur-Aube 

N° et date de dépôt 
Dossier n° .................................... 
déposé au guichet unique de .................................... le .................................... 

 

 Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles en application des articles L. 332-6 et L. 332-9 

 
Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement en application des 
articles L. 341-7 et L. 341-10 

 
Dérogation au titre de l'article L. 411-2 du code de l'environnement (site d’intérêt géologique, espèces 
protégées) 

 Absence d'opposition au titre des sites Natura 2000 

 Déclaration ou enregistrement ICPE 

 Autorisation d'exploiter au titre de l'article L. 311-1 du code de l'énergie 

 Autorisation de défrichement au titre des articles L. 214-13 et L. 341-3 du code forestier 

 Autorisation au titre des obstacles à la navigation aérienne 

Nom et coordonnées 
de la personne responsable du 
dossier 

Nom : BRODIER 

Prénom : Julien 

Téléphone : 06 80 04 56 89 

Courrier électronique : julien.brodier@agri-developpement.com 

Adresse : 8 Avenue Grassin 10700 Arcis-sur-Aube 
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N° Éléments du dossier Réf. CE Description 
Oblig./ 
Faculta 

Présence 
Références des pages du dossier 

Oui Non 

Pièces obligatoires 

1 Identité du demandeur R181-13 1° Personne physique : nom, prénoms, date de naissance et adresse 
Personne morale : dénomination ou raison sociale, forme juridique, SIRET, adresse siège social, qualité du 
signataire de la demande 

O   
Sous-dossier 3 - Chapitre 1 - Page 5 

Sous-dossier 4-1 - Chapitre 1 - point 1 - Page 11 

2 Description du projet R181-13 4° − nature et du volume de l’activité envisagée ; 
− modalités d’exécution et de fonctionnement ; 
− procédés mis en œuvre ; 
− indication de la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève ; 
− moyens de suivi et de surveillance ; 
− moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident ; 
− conditions de remise en état du site après exploitation ; 
− nature, origine et volume des eaux utilisées ou affectées 

O   
Sous-dossier 3 - Chapitre 4 - Pages 10 à 28 

Sous-dossier 4-1 - Chapitre 3 - Pages 20 à 35 

2bis Informations propres au 
projet 

R181-15 Pièces, documents et informations propres au projet pour lequel l’autorisation est sollicitée ainsi qu’aux espaces et 
espèces faisant l’objet de mesures de protection auxquels il est susceptible de porter atteinte 
Peuvent figurer dans l’étude d’impact ou de dangers 

O   Sous-dossier 4-1 dans son ensemble 

3 Capacités techniques et 
financières 

D181-15-2 I 3° Dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 
d’autorisation, les modalités prévues pour les établir O   

Sous-dossier 3 
Chapitre 10 

Pages 30 à 36 

4 Garanties financières D181-15-2 I 8 
R. 515-101 
AM 26/08/2011 

Notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution 
O   

Sous-dossier 3 
Chapitre 9 

Page 30 

Éléments graphiques 

5 Lieu du projet R181-13 2° − mention du lieu 
− plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000 ou 1/50 000 indiquant l’emplacement O   

Sous-dossier 3 
Chapitre 2 

Pages 5 à 10 

6 Représentations 
graphiques 

R181-13 7° Eléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier 
O   Répartis dans l’ensemble des dossiers 

7 Plan d’ensemble D181-15-2 I 9 A l’échelle de 1/200 (une échelle réduite peut être admise) 
O   

Sous-dossier 3 
Chapitre 2, pages 6 à 9 

Chapitre 5, pages 22 à 28 

Études connexes 

8 Étude d’impact R181-13 5° Points 30 à 41 O   Sous-dossier 4-1 dans son ensemble 

9 Évaluation des incidences 
Natura 2000 

L414-4 
R414-19 

Évaluation au regard des objectifs de conservation des sites N 2000 (R414-23) 
Voir points 24 et 34 O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 9, point 3 

Pages 429 à 439 

10 Étude de dangers D181-15-2 I 10 Points 50 à 58 O   Sous-dossier 5-1 dans son ensemble 

Droits sur les terrains 

11 Propriété du terrain R181-13 3° Document attestant : propriété ou droit d’y réaliser le projet ou procédure pour y conférer le droit 
O   

Sous-dossier 3 
Chapitre 3, page 10 

Annexe 3, pages 62 à 78 
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N° Éléments du dossier Réf. CE Description 
Oblig./ 
Faculta 

Présence 
Références des pages du dossier 

Oui Non 

12 Implantation sur un site 
nouveau 

D181-15-2 I 11 Avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme, sur la remise en état du site lors de 
l’arrêt définitif de l’installation 

O   

Sous-dossier 3 
Chapitre 3, page 10 
Chapitre 8, page 30 

Annexe 3, pages 62 à 78 

13 Conformité urbanisme D181-15-2 I 12 a) Document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme 
O   

Sous-dossier 3, chapitre 7, pages 29 à 30 
Sous-dossier 4-1, chapitre 6, pages 249 à 250 

14 Dérogation à la distance 
d’éloignement du 
voisinage 

D181-15-2 I 12 b) (En cas de non-application du point 13) lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale ou une 
commune a arrêté un projet de plan local d’urbanisme avant la date de dépôt de la demande d’autorisation 
environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la distance d’éloignement 

F   Non concerné 

15 Révision, modification ou 
mise en compatibilité du 
document d’urbanisme 
afin de permettre la 
délivrance de 
l’autorisation 

D181-15-2 I 13 Dans le cas d’un document d’urbanisme contraire au projet, délibération ou acte formalisant la procédure 
d’évolution du plan local d’urbanisme, du document en tenant lieu ou de la carte communale 

F   Non concerné 

16 Autorisation prévue au 
titre de la protection du 
patrimoine 

D181-15-2 I 12 c) Modification de l'état des parties extérieures des immeubles bâtis d’un site patrimonial remarquable ou de l’aspect 
extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords de monuments historiques : 
− notice de présentation des travaux envisagés indiquant les matériaux utilisés et les modes d’exécution des 
travaux ; 
− plan de situation du projet, précisant le périmètre du site patrimonial remarquable ou des abords de monuments 
historiques ; 
− plan de masse faisant apparaître les constructions, les clôtures et les éléments paysagers existants et projetés ; 
− deux documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans l’environnement proche 
et le paysage lointain ; 
− des montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de bonnes conditions les effets 
du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement immédiat et au périmètre du 
site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques 

F   Non concerné 

Autres 

17 Note de présentation non 
technique du projet 

R181-13 8° En plus des résumés non techniques (points 30 et 58) 
O   Sous-dossier 2 dans son ensemble 

18 Organisation du réseau 
électrique interne 

 -Plans ; 
-Schéma électrique unifilaire permettant de comprendre l’organisation du réseau interne ; 
-Informations précises et fiables sur la section des câbles, leur nature et leur longueur. 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 4, pages 23-24 

Chapitre 4, point 4.5, pages 27-28 
 

Sous-dossier 3 
Chapitre 2, page 9 

Chapitre 5, pages 23 à 28 
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N° Éléments du dossier Réf. CE Description 
Oblig./ 
Faculta 

Présence 
Références des pages du dossier 

Oui Non 

Pièces facultatives 

20 Avis conformes R181-31 Le pétitionnaire peut joindre au dossier de demande d’autorisation environnementale les avis : 
1° du ministre chargé de l’aviation civile ; 

F   - 

   

2° du ministre de la défense ; F   

Le Ministre n’a pas été directement consulté 
Sous-dossier 3 

Chapitre 6, page 29 
Annexe 2, page 57 

   3° de l'architecte des Bâtiments de France si l'autorisation environnementale tient lieu des autorisations prévues 
par les articles L621-32 et L632-1 du code du patrimoine ; 

F   Non concerné 

   4° des opérateurs radars et de VOR (visual omni range) dans les cas prévus par un arrêté du ministre chargé des 
installations classées. F   

Sous-dossier 3 
Chapitre 6, page 29 
Annexe 2, page 57 

Pièces relatives aux autres autorisations associées à la demande ICPE 

21 Autorisation de 
modification de l’état ou 
de l’aspect d’une réserve 
naturelle nationale 

D181-15-3 Le dossier de demande est complété par des éléments permettant d’apprécier les conséquences de l’opération sur 
l’espace protégé et son environnement conformément aux dispositions du 4° de l’article R. 332-23 

F   Non concerné 

22 Autorisation de 
modification de l’état des 
lieux ou de l’aspect d’un 
site classé ou en instance 
de classement 

D181-15-4 1° description générale du site classé ou en instance de classement accompagnée d’un plan de l’état existant ; 
2° plan de situation du projet, mentionné au point 2, précise le périmètre du site classé ou en instance de 
classement ; 
3° report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée ; 
4° descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les impacts du projet à réaliser 
accompagné d’un plan du projet et d’une analyse des impacts paysagers du projet ; 
5° plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à l’échelle du site ; 
6° nature et la couleur des matériaux envisagés ; 
7° traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à conserver ou à créer ; 
8° documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans l’environnement proche et si 
possible dans le paysage lointain. Les points et les angles des prises de vue sont reportés sur le plan de situation ; 
9° montages larges photographiques ou des dessins permettant d’évaluer dans de bonnes conditions les effets du 
projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement immédiat et au périmètre du site 
classé 

F   Non concerné 

23 Dérogations faune/flore 
(espèces protégées) 

D181-15-5 Descriptions : 
1° des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun ; 
2° des spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la demande avec une estimation de leur nombre et de 
leur sexe ; 
3° de la période ou des dates d’intervention ; 
4° des lieux d’intervention ; 
5° s’il y a lieu, des mesures de réduction ou de compensation mises en œuvre, ayant des conséquences bénéfiques 
pour les espèces concernées ; 
6° de la qualification des personnes amenées à intervenir ; 
7° du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d’enregistrement des données obtenues ; 
8° des modalités de compte rendu des interventions 

F   Non concerné 

24 Absence d’opposition 
Natura 2000 

L181-2 6° 
L 414-4 
R414-19 

Les dossiers relatifs aux projets ayant une incidence sur les sites Natura 2000, susceptible d’affecter leur bon état 
de conservation, doivent comporter les éléments permettant à l’autorité décisionnaire de statuer sur leur 
réalisation. 
Voir points 9 et 34 

F   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 9, point 3 

Pages 429 à 439 
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N° Éléments du dossier Réf. CE Description 
Oblig./ 
Faculta 

Présence 
Références des pages du dossier 

Oui Non 

25 Autorisation de 
défrichement 

D181-15-9 1° déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non parcourus par un 
incendie durant les quinze années précédant l’année de la demande. Lorsque le terrain relève du régime forestier, 
cette déclaration est produite dans les conditions de l’article R. 341-2 du code forestier ; 
2° localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au point 2 et l’indication de la superficie à 
défricher, par parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies. Lorsque le terrain relève du régime forestier, 
ces informations sont produites dans les conditions de l’article R. 341-2 du code forestier ; 
3° extrait du plan cadastral 
 

F   Non concerné 

26 Autorisation pour la 
production d’énergie 

D181-15-8 Au titre du L311-1 du code de l’énergie, pour les parcs de puissance raccordée supérieure à 50MW 
Le dossier de demande précise ses caractéristiques, notamment sa capacité de production, les techniques utilisées, 
ses rendements énergétiques et les durées prévues de fonctionnement 

F   

Sous-dossier 1 
Sous-dossier 3, Chapitre 4, pages 10 à 22 

Sous-dossier 4-1, Chapitre 4, pages 20 à 35 

Contenu de l’étude d’impact (Articles R 181-13-5 et R. 122-5-II) 

30 Résumé non technique 
des informations 

R122-5 II 1° Peut faire l'objet d'un document indépendant 
En plus de la note de présentation non technique (point 17) 

O   Sous-dossier 4-2 dans son ensemble 

31 Description du projet R122-5 II 2° − description de la localisation du projet ; 
− description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des travaux 
de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de construction et 
de fonctionnement ; 
− description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé de 
fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources 
naturelles utilisés ; 
− estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, de 
l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de 
déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 3 

Pages 20 à 41 

32 État actuel de 
l’environnement et son 
évolution probable 

R122-5 II 3° Description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement et de leur évolution en cas de mise en 
œuvre du projet, dénommée "scénario de référence", et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en 
l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de 
référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales 
et des connaissances scientifiques disponibles ; 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 10 

Pages 443 à 447 

33 Description des facteurs 
susceptibles d'être 
affectés de manière 
notable par le projet 

R122-5 II 4° Population, santé humaine, biodiversité, terres, sol, eau, air, climat, biens matériels, patrimoine culturel, y compris 
les aspects architecturaux et archéologiques, et paysage 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 4 

Pages 42 à 223 

34 Incidences notables que le 
projet est susceptible 
d'avoir sur 
l'environnement 

R122-5 II 5° Résultant de : 
− la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 
− l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant 
compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 
− l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de 
nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 
− risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement 
− cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 
problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées ; 
− incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 
− technologies et des substances utilisées 
Évaluation au regard des objectifs de conservation des sites N 2000 (R414-23) 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 7, pages 251 à 392 (impacts bruts) 

Chapitre 9, pages 414 à 442 (impacts résiduels) 
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N° Éléments du dossier Réf. CE Description 
Oblig./ 
Faculta 

Présence 
Références des pages du dossier 

Oui Non 

35 Incidences négatives 
notables attendues du 
projet sur 
l'environnement 

R122-5 II 6° Résultant de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le 
projet concerné. 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 3, pages 38 à 41 

Chapitre 7, pages 251 à 392 

36 Solutions de substitution 
raisonnables qui ont été 
examinées par le maître 
d'ouvrage 

R122-5 II 7° Fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 
effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 5 

Pages 224 à 245 

37 Mesures prévues par le 
maître de l'ouvrage pour 
éviter réduire compenser 
les effets notables du 
projet 

R122-5 II 8° Pour : 
− éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 
− compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. 

O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 8 

Pages 393 à 410 

38 Modalités de suivi des 
mesures d'évitement, de 
réduction et de 
compensation proposées 

R122-5 II 9°  

F   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 8 

Pages 410 à 413 

39 Description des méthodes 
de prévision ou des 
éléments probants 

R122-5 II 10° Utilisés pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement 
O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 11 

Pages 448 à 496 

40 Noms du ou des maîtres 
d’œuvre du dossier 

R122-5 II 11° Noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant contribué à 
sa réalisation O   

Sous-dossier 4-1 
Chapitre 1 

Pages 10 à 15 

41 Redondance avec étude 
de danger 

R122-5 II 12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l’étude des dangers, il en est fait mention dans l’étude 
d’impact 

O   

Sous-dossier 4-1, Chapitre 4, point 2, pages 49 à 53 
(Environnement naturel) 

 
Sous-dossier 4-1, Chapitre 4, point 3, pages 61 à 69 

(Environnement humain) 
 

Sous-dossier 4-1, Chapitre 3, point 4, pages 23 à 29 
(Caractéristiques de l’installation) 

 
Sous-dossier 4-1, Chapitre 3, point 8, pages 33 à 35 

(Opérations de maintenance de l’installation) 
 

Sous-dossier 4-1, Chapitre 8 : 
- point 2, page 394 

- point 3, pages 399 à 401 
(Mesures de sécurité) 

Contenu de l’étude de danger - Article D 181-15-2-I-10° 
Guide technique de mai 2012 

50 Informations générales 
concernant l'installation 

  
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 1 

Pages 6 à 11 
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N° Éléments du dossier Réf. CE Description 
Oblig./ 
Faculta 

Présence 
Références des pages du dossier 

Oui Non 

51 Description de 
l'environnement de 
l'installation 

  
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 2 

Pages 12 à 25 

52 Description de 
l'installation 

  
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 3  

Pages 26 à 42 

53 Identification des 
potentiels de dangers de 
l'installation 

  
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 4  

Pages 43 à 47 

54 Analyse des retours 
d'expérience 

  
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 5  

Pages 48 à 51 

55 Analyse préliminaire des 
risques 

  
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 6  

Pages 52 à 64 

56 Étude détaillée des 
risques 

  
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 7 

Pages 65 à 75 

57 Conclusion   
O   

Sous-dossier 5-1 
Chapitre 7 

Pages 76 à 80 

58 Résumé non technique   O   Sous-dossier 5-2 dans son ensemble 



 

 

 

 


